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Les droits des parents étrangeres dún enfanf
francais

Par guido001, le 27/12/2014 à 13:40

Bonjour,
j'ai une copine au Bénin. Elle est béninoise et a été lié avec un français. Lui, il est mort
pendant quelle était enceinte. La fille, actuellement 4 ans, a la nationalité française, mais elle
vit avec la mère au Bénin. Est-ce qu'elles ont la possibilité/le droit d'immigrer en France?
Merci de me répondre, 
Guido
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